
 

 Association AGRIPARIS SEINE  92, avenue de Saint Mandé 75012 PARIS         COMPTES ANNUELS  Exercice du 01/01/2025 au 31/12/2025    Société d’expertise comptable SARL au capital de 2.000 euros – RCS de Paris B484 182 969 - Siret : 484 182 969 00028 Siège social : 32, rue de Londres – 75009 PARIS Tél : 01.53.20.84.94 – Fax : 01.53.20.84.95 



AGRIPARIS SEINE Arrêté au 31/12/2025

Sommaire

   Sommaire 1

   Attestation sans observation 2

 BILAN

   Bilan Actif 3

   Bilan Passif 4

 COMPTE DE RÉSULTAT

   Compte de résultat 5

   Compte de résultat (suite) 6

 ANNEXE

   Règles et méthodes comptables 7

   Etat des immobilisations 10

   Etat des amortissements 11

   Etat des dépréciations 12

   Etat des provisions 13

   Etat des créances et des dettes 14

   Charges à payer et produits à recevoir 15

   Produits et charges constatés d'avance 16

   Variation des fonds dédiés et reportés 17

   Tableau des subventions d'investissement 18

   Variation des fonds propres 431-5 19

   Ventilation des ressources d'exploitation 20

   Concours et subventions publics obtenus au cours de l'exercice 21

   Effectif moyen 22

F2P AUDIT ET CONSEIL Page 1



AGRIPARIS SEINE Arrêté au 31/12/2025

 

ATTESTATION

Mission de présentation des comptes

 

 

En notre qualité d'expert-comptable et conformément aux termes de notre lettre de mission, nous avons
effectué une mission de présentation des comptes de AGRIPARIS SEINE  relatifs à la période du
01/01/2025 au 31/12/2025, qui se caractérisent par les données suivantes :

. Total du bilan : 932 897  €

. Excédent : 31 785  €

Nous avons effectué les diligences prévues par les normes de présentation définies par l'Ordre des experts
comptables. A la date de nos travaux, qui ne constituent ni un audit, ni un examen limité, et à l'issue de ceux-
ci, nous n'avons pas relevé d'éléments remettant en cause la cohérence et la vraisemblance des comptes
annuels.

En outre, les comptes ont été établis en conformité avec les principes comptables spécifiques aux
Associations et Fondations, définis par le règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux
comptes annuels des personnes morales de droit privé non commerçante, à but non lucratif, avec ou sans
activité économique et homologué par l'arrêté du 26 décembre 2018 (Journal Officiel du 30 décembre 2018)
ainsi que par le règlement ANC n° 2023-03.

 

 

Fait à   Paris
Le   18/02/2026

F2P Audit & Conseil représentée par Fabienne PICARD
Expert-Comptable
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AGRIPARIS SEINE Arrêté au 31/12/2025

Bilan Actif

Bilan Actif
Du 01/01/2025 au 31/12/2025 Du 07/07/2023

au 31/12/2024

Brut Amort. Dép.
(à déduire) Net Net

Frais d'établissement I

Actif immobilisé
Immobilisations incorporelles

Frais de développement
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets, droits et valeurs similaires 230 898 12 186 218 712
Autres immobilisations incorporelles
Immo. incorp. en cours, avances et acomptes 12 682 12 682 31 986

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions
Instal. techniques, matériel et outillages indus.
Autres immobilisations corporelles 23 514 7 296 16 218 10 080
Immo. corp. en cours, avances et acomptes 2 712 2 712
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

Immobilisations financières
Participations
Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières 12 750 12 750

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISÉ  II 282 556 19 482 263 074 42 066

Comptes de liaison III

Actif circulant
Stocks et en-cours
Créances

Créances clients, usagers et comptes rattachés
Créances reçues par legs ou donations
Autres créances 65 324 65 324 79 714
Charges constatées d'avance 9 253 9 253 4 274

Valeurs mobilières de placement 507 767 507 767 450 152
Instruments financiers à terme et jetons détenus
Disponibilités 87 480 87 480 265 145

TOTAL DE L'ACTIF CIRCULANT  IV 669 824 669 824 799 285

Frais d'émission des emprunts V

Primes de remboursement des emprunts VI

Écarts de conversion et diff. d'évaluation - Actif VII

TOTAL GÉNÉRAL DE L'ACTIF (I à VII) 952 380 19 482 932 897 841 351
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Bilan Passif

Bilan Passif
Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Du 07/07/2023
au 31/12/2024

Total Total

Fonds propres
Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise
Fonds propres statutaires
Fonds propres complémentaires

Écarts de réévaluation
Réserves

Réserves statutaires ou contractuelles
Réserves pour projet de l'entité
Autres réserves

Report à nouveau 546 725
Excédent ou déficit de l'exercice 31 785 546 725

Situation nette 578 510 546 725
Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement 289 479
Provisions réglementées

TOTAL DES FONDS PROPRES  I 867 989 546 725
Autres fonds propres

Montant des émissions de titres associatifs
Avances conditionnées
Autres

TOTAL DES AUTRES FONDS PROPRES  I bis

Comptes de liaison II

Fonds reportés et dédiés
Fonds reportés liés aux legs ou donations
Fonds dédiés 200 000

TOTAL DES FONDS REPORTÉS ET DÉDIÉS  III 200 000
Provisions pour risques et charges

Provisions pour risques
Provisions pour charges

TOTAL DES PROVISIONS  IV

Emprunts et dettes
Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 208
Emprunts et dettes financières diverses
Instruments financiers à terme
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 16 524 48 975
Dettes des legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 48 384 39 610
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes
Produits constatés d'avance 5 833

TOTAL DES EMPRUNTS ET DETTES  V 64 908 94 626

Écarts de conversion et diff. d'évaluation - Passif VI

TOTAL GÉNÉRAL DU PASSIF (I à VI) 932 897 841 351
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Compte de résultat

Compte de résultat
Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Du 07/07/2023
au 31/12/2024

Total Total

Produits d'exploitation
Cotisations 10 000
Ventes de biens et services

Ventes de biens
dont ventes de dons en nature

Ventes de prestations de services
dont parrainages

Produits de tiers financeurs
Concours publics et subventions d'exploitation 693 708 1 280 167
Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible
Ressources liées à la générosité du public

Dons manuels
Mécénats
Legs, donations et assurances-vie

Contributions financières
Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions
Produits des cessions d'immobilisations incorporelles et corporelles
Utilisations des fonds dédiés
Autres produits 7 6

TOTAL DES PRODUITS D'EXPLOITATION  I 703 715 1 280 173
Charges d'exploitation

Achats de marchandises
Variation de stocks
Autres achats et charges externes 227 738 176 217
Aides financières
Impôts, taxes et versements assimilés 13 352 4 716
Salaires 306 028 255 982
Cotisations sociales 115 674 95 377
Dotations aux amortissement et dépréciations 16 614 2 868
Dotations aux provisions
Valeurs comptables des immo. incorporelles et corporelles cédées
Reports en fonds dédiés 200 000
Autres charges 4 9

TOTAL DES CHARGES D'EXPLOITATION  II 679 410 735 170

RÉSULTAT D'EXPLOITATION (I-II) 24 305 545 003

Produits financiers
Produits financiers de participation
Produits des autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 3
Autres intérêts et produits assimilés 1 688 1 721
Reprises sur dépréciations et provisions
Différences positives de change
Produit des cessions d'immobilisations financières
Produits nets sur cessions de VMP et d'instruments de trésorerie 7 618

TOTAL DES PRODUITS FINANCIERS  III 9 309 1 722
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Compte de résultat (suite)

Compte de résultat (Suite)
Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Du 07/07/2023
au 31/12/2024

Total Total

Charges financières
Dotations aux amortissements, dépréciations et provisions
Intérêts et charges assimilées
Différences négatives de change
Valeurs comptables des immobilisations financières cédées
Charges nettes sur cessions de VMP et d'instruments de trésorerie

TOTAL DES CHARGES FINANCIÈRES  IV

RÉSULTAT FINANCIER (III-IV) 9 309 1 722

RÉSULTAT COURANT AVANT IMPÔTS (I-II+III-IV) 33 614 546 725

Produits exceptionnels V

Charges exceptionnelles VI

RÉSULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI)

Participation des salariés aux résultats VII

Impôts sur les bénéfices VIII 1 829

TOTAL DES PRODUITS (I+III+V) 713 024 1 281 895

TOTAL DES CHARGES (II+IV+VI+VII+VIII) 681 239 735 170

EXCÉDENT OU DÉFICIT 31 785 546 725

Contributions volontaires en nature
Dons en nature
Prestations en nature 14 865 17 865
Bénévolat

TOTAL DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE 14 865 17 865
Charges des contributions volontaires en nature

Secours en nature
Mise à disposition gratuite de biens 14 865 17 865
Prestations en nature
Personnel bénévole

TOTAL DES CHARGES DES CONTRIBUTIONS
VOLONTAIRES EN NATURE 14 865 17 865
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AGRIPARIS SEINE Arrêté au 31/12/2025

 

Règles et méthodes comptables
 

   

 

Annexe au bilan et au compte de résultat de l'exercice clos le 31/12/2025 dont le total du bilan avant répartition est de
932 897 Euros et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste et dégageant un résultat de 31 785
Euros.
 
L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2025 au 31/12/2025.
 
Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels.
 

 

 

Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du Code de Commerce, du plan comptable général
et du règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à
but non lucratif, actualisé du règlement 2023-03.
 

 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux
hypothèses de base :

continuité de l'exploitation,
permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre,
indépendance des exercices,

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels.
 

 

 Méthode des coûts historiques
  

 La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts historiques.
  

 Présentation  

 

L'association "AGRIPARIS SEINE" est une association régie par la loi du 1er juillet 1901 qui a pour objet de contribuer
à la structuration d'un système alimentaire durable à partir du bassin de la Seine, périmètre hydrographique cohérent
où les enjeux d'adaptation au changement climatique, d'alimentation durable, de préservation de la qualité de l'eau et de
la biodiversité convergent. Elle soutient une agriculture diversifiée, agroécologique, biologique, qui protège les
ressources, la biodiversité et la santé humaine et qui garantit un partage équitable de la valeur entre les acteurs et une
juste rémunération des agriculteurs et agricultrices.

 

 Evènements significatifs de l'exercice
  

 

À travers une variété d’activités (Structuration des Filières locales et durables, Observatoire des
Filières, Accompagnement des Gestionnaires et des Producteurs), AgriParis Seine s’est engagée tout au long de l’année
2025 auprès des actrices et acteurs du bassin de la Seine pour les accompagner, les outiller, et porter leurs voix dans le
débat public.
En outre, au cours de l’année 2025, l’association APS a consolidé sa position sur le secteur de l'alimentation durable en
contribuant notamment à la construction du démonstrateur Seine Nourricière : ce projet lancé par la Banque des
Territoires permet à APS d'accompagner ses territoires membres dans la transformation de leurs systèmes agricoles et
alimentaires. Ce projet représente un fort potentiel de croissance pour l'association tant d'un point de vue opérationnel
que financier. 
 

 

 Changements de méthode comptable
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Changement de méthode lié à l'application de la nouvelle réglementation comptable.
 
A compter du 1er janvier 2025, l'application pour la première fois du règlement ANC 2023-03 modifiant le règlement
ANC 2014-03 entraine des changements de comptabilisation et de présentation. Les principaux changements opérés
sont les suivants :
 
Changements de comptabilisation :
 
Les principaux impacts à compter de l'exercice 2025 sont les suivants :
 
- En terme de résultat exceptionnel :

Les quotes-parts de subventions d'investissement virées au compte de résultat figurent en 2025 dans le résultat
d'exploitation ;
Le périmètre du résultat exceptionnel est réduit aux événements majeurs et significatifs (les autres événements
étant désormais traduits dans le résultat d'exploitation).

 
Changement de présentation :
 
Les principaux impacts à compter de l'exercice 2025 sont les suivants :
 
- Présentation du compte de résultat :

Le résultat exceptionnel est synthétisé sur 2 lignes « charges et produits exceptionnels » dans le compte de
résultat ; 

- Présentation du bilan :

Les charges constatées d'avance sont totalisées dans les créances ;
Les avances et acomptes sont regroupés dans les immobilisations en cours (corporelles ou incorporelles).

 

 

Changement de méthode comptable lié aux fonds dédiés d'investissement.
Au 31/12/2024, les subventions d'investissement étaient comptabilisées en fonds dédiés pour 200 000€.
L'application du nouveau règlement comptable ci-dessus permet désormais une présentation de la reprise de ces
subventions en résultat d'exploitation. Il a donc été décidé de transférer cette subvention et celle obtenue en 2025, en
subvention d'investissement, en fonds propres.
L'impact exclusivement de présentation, se limite à ce reclassement de 200 000€ de fonds dédiés aux fonds propres, la
reprise de subvention en résultat n'intervenant qu'à compter de septembre 2025 pour 10 521€.

 

 Immobilisations incorporelles et corporelles
  

 Les immobilisations sont évaluées au coût d'acquisition .
  

 
Les développements de la phase I de la plateforme Web ont été finalisés le 26/09/2025. Ils ont été inscrits en actifs
incorporels et amortis sur 5 ans à compter de cette date, pour un montant final de 230 898.48€.
 

 

 

Immobilisations en cours
 
Les frais de développement de la phase II de cette plateforme toujours en cours au 31/12/2025 ont été portés en
immobilisations en cours pour un montant de 12 681.60€.
 

 

 Amortissements
  

 

Plateforme Web 5 ans,
Mobilier de bureau et informatique 3 à 5 ans.

      
 

 Les amortissements sont calculés, en fonction de la durée d'utilisation prévue, suivant le mode linéaire ou dégressif.
  

 Participation, autres titres immobilisés, valeurs mobilières de placement
  

 
La valeur brute est constituée par le coût d'acquisition hors frais accessoires.
Lorsque la valeur d'inventaire est inférieure à cette valeur, une dépréciation est constituée du montant de la différence.
 

 

 Créances
  

 
Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur d'inventaire est
inférieure à la valeur comptable.
 

 

 Les autres créances sont essentiellement composées du solde des subventions à recevoir pour 47 000€.
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 Subventions d'investissement
  

 

Les subventions d'investissement sont comptabilisées dans les capitaux propres.
Elles correspondent aux financements des frais de développement de la plateforme WEB.
Ces subventions sont reprises au résultat au même rythme que celui de l'amortissement des actifs correspondants.
 

 

 Engagements en matière de départ à la retraite
  

 

Les droits acquis par les salariés en matière d'indemnités de départ en retraite en sont pas significatifs eu égard à
l'ancienneté des membres du personnel et de leur âge.
Aucune évaluation ni provision n'a donc été constatée à la clôture de l'exercice.
 

 

 Contributions volontaires en nature
  

 

La Ville de Paris a mis à disposition de l'association, un espace de travail au sein du bâtiment situé au 2, place
Baudoyern, qui a été utilisé jusqu'au 04/12/2025.
La valeur de la redevance annuelle d'occupation des locaux s'élèvait à 16.100€.
Le don en nature s'établit donc pour cet exercice à 14 865 euros et est comptabilisé en pieds de compte de résultat.
 

 

 Honoraires du commissaire aux comptes  
 Certification des comptes annuels : 6 120€.  

 Régime fiscal
  

 L'entité est un organisme sans but lucratif non soumis aux impôts commerciaux au régime de droit commun.
  

 Rémunérations versées à certains dirigeants
  

 
En application de l'article 20 de la loi relative au volontariat associatif du 23 mai 2006, les membres du Conseil
d'Administration de l’association ne perçoivent pas de rémunération, ni ne bénéficient d'avantages en nature.
La rémunération des 3 plus hauts cadres salariés est de 173 384€ pour l'année civile 2025.
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Etat des immobilisations

État des immobilisations
Montant brut à
l'ouverture de

l'exercice
Augmentations Diminutions Montant brut à la

clôture de l'exercice

Immobilisations incorporelles
Frais de développement
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets, droits et valeurs similaires 230 898 230 898
Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours, avances et acomptes 31 986 12 682 31 986 12 682

TOTAL DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 31 986 243 580 31 986 243 580
Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillages industriels
Autres immobilisations corporelles 12 948 10 565 23 514
Immobilisations corporelles en cours, avances et acomptes 2 712 2 712
Biens reçus par legs ou donations destinés à être cédés

TOTAL DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 12 948 13 277 26 226
Immobilisations financières
Participations
Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières 12 750 12 750

TOTAL DES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES 12 750 12 750

TOTAL GÉNÉRAL 44 934 269 608 31 986 282 556

Augmentations Augmentations
de l'exercice

Ventilation des augmentations

Virements Entrées

De poste à poste Provenant de
l'actif circulant Acquisitions Apports Créations

Total immobilisations incorporelles 243 580 31 986 211 594
Total immobilisations corporelles 13 277 13 277
Total immobilisations financières 12 750 12 750

TOTAL GÉNÉRAL 269 608 31 986 237 622

Diminutions Diminutions
de l'exercice

Ventilation des diminutions

Virements Sorties

De poste à poste À destination de
l'actif circulant Cessions Scissions Mises hors

service

Total immobilisations incorporelles 31 986 31 986
Total immobilisations corporelles
Total immobilisations financières

TOTAL GÉNÉRAL 31 986 31 986

Commentaires : néant
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Etat des amortissements

État des amortissements
Amortissements

cumulés à
l'ouverture de

l'exercice

Augmentations
Dotations de

l'exercice
Diminutions

Amortissements
cumulés à la
clôture de
l'exercice

Immobilisations incorporelles
Frais de développement
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets, droits et valeurs similaires 12 186 12 186
Autres immobilisations incorporelles

TOTAL DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 12 186 12 186
Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillages industriels
Autres immobilisations corporelles 2 868 4 427 7 296

TOTAL DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES 2 868 4 427 7 296
Immobilisations financières

TOTAL DES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

TOTAL GÉNÉRAL 2 868 16 614 19 482

Dotations Dotations
de l'exercice

Ventilation des dotations

Compléments liés
à une réévaluation

Sur éléments
amortis selon

le mode linéaire

Sur éléments
amortis selon
un autre mode

Dotations
exceptionnelles

Immobilisations incorporelles 12 186 12 186
Immobilisations corporelles 4 427 4 427
Immobilisations financières

TOTAL GÉNÉRAL 16 614 16 613

Diminutions Diminutions
de l'exercice

Ventilation des diminutions

Éléments transférés
à l'actif circulant Éléments cédés Éléments mis

hors service

Immobilisations incorporelles
Immobilisations corporelles
Immobilisations financières

TOTAL GÉNÉRAL

Commentaires : néant
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Etat des dépréciations

Nature des dépréciations
Dépréciations à
l'ouverture de

l'exercice

Augmentations :
dotations de

l'exercice
Diminutions :

reprises de l'exercice
Dépréciations à la

clôture de l'exercice

Immobilisations incorporelles
Frais de développement
Donations temporaires d'usufruit
Concessions, brevets, droits et valeurs similaires
Autres immobilisations incorporelles
Immobilisations incorporelles en cours, avances et acomptes

TOTAL DES IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

Immobilisations corporelles
Terrains
Constructions
Installations techniques, matériel et outillages industriels
Autres immobilisations corporelles
Immobilisations corporelles en cours, avances et acomptes
Biens reçus par legs ou donations

TOTAL DES IMMOBILISATIONS CORPORELLES

Immobilisations financières
Participations
Créances rattachées à des participations
Titres immobilisés de l'activité de portefeuille
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières

TOTAL DES IMMOBILISATIONS FINANCIÈRES

Actif circulant
Stocks et en-cours
Créances clients
Autres dépréciations

TOTAL DE L'ACTIF CIRCULANT

TOTAL GÉNÉRAL

Commentaires : néant
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Etat des provisions

Nature des provisions
Montant à

l'ouverture de
l'exercice

Augmentations :
dotations de

l'exercice

Diminutions : reprises à la clôture de
l'exercice

Montant à la
clôture de
l'exerciceUtilisées Non utilisées

Provisions réglementées
Provisions réglementées pour hausse des prix
Amortissements dérogatoires
Autres provisions réglementées

TOTAL DES PROVISIONS RÉGLEMENTÉES
Provisions pour risques
Provisions pour :
- Litiges
- Garanties données aux usagers
- Amendes et pénalités
- Pertes de change
- Pertes sur contrats
Autres provisions pour risques

TOTAL DES PROVISIONS POUR RISQUES
Provisions pour charges
Provisions pour :
- Pensions et obligations similaires
- Restructurations
- Impôts
- Renouvellement des immobilisations - entreprises
concessionnaires
- Gros entretien ou grandes révisions
- Remise en état
- Legs ou donations
Autres provisions pour charges

TOTAL DES PROVISIONS POUR CHARGES

TOTAL DES PROVISIONS

Commentaires : néant
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Etat des créances et des dettes

Créances Montant brut
Liquidité de l'actif

Échéances à
moins d'1 an

Échéances à
plus d'1 an

De l'actif immobilisé
Créances rattachées à des participations
Prêts (1)
Autres immobilisations financières 12 750 12 750

De l'actif circulant
Clients et usagers douteux ou litigieux
Clients, usagers et comptes rattachés
Reçues par legs ou donations
Personnel et comptes rattachés
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 970 970
Impôts sur les bénéfices
Taxe sur la valeur ajoutée
Autres impôts, taxes et versements assimilés
Divers 64 354 64 354
Confédération, fédération, union, associations affiliées
Débiteurs divers
Charges constatées d'avance 9 253 9 253

TOTAL 87 327 74 577 12 750
(1) Montant des prêts accordés en cours d'exercice
(1) Montant des remboursements obtenus en cours d'exercice

Dettes Montant brut
Degré d'exigibilité du passif

Échéances à
moins d'1 an

Échéances à
plus d'1 an

Échéances à
plus de 5 ans

Emprunts obligataires et assimilés (1)
Emprunts et dettes auprès des établissements de
crédit (1) :

- A 1 an max. à l'origine
- A plus d'1 an à l'origine

Emprunts et dettes financières diverses (1)
Fournisseurs et comptes rattachés 16 524
Dettes des legs ou donations
Personnel et comptes rattachés 13 477 13 477
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 19 456 19 456
Impôts sur les bénéfices 1 829 1 829
Taxe sur la valeur ajoutée
Autres impôts, taxes et assimilés 13 623 13 623
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Confédération, fédération, union, associations affiliées
Autres dettes
Produits constatés d'avance

TOTAL 64 908 48 384
(1) Emprunts souscrits en cours d'exercice
(1) Emprunts remboursés en cours d'exercice

Commentaires : néant
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AGRIPARIS SEINE Arrêté au 31/12/2025

Charges à payer et produits à recevoir

Charges à payer
incluses dans les postes suivants du bilan

Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Du 07/07/2023
au 31/12/2024

Montant des émissions de titres associatifs
Avances conditionnées
Emprunts obligataires et assimilés
Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit
Emprunts et dettes financières diverses
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 13 574 33 930
Dettes sur legs ou donations
Dettes fiscales et sociales 17 153 21 895
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés
Autres dettes

TOTAL 30 727 55 825

Produits à recevoir
inclus dans les postes suivants du bilan

Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Du 07/07/2023
au 31/12/2024

Créances rattachées à des participations
Autres titres immobilisés
Prêts
Autres immobilisations financières
Créances clients et comptes rattachés
Créances reçues par legs ou donations
Autres créances 18 324 27 726
Valeurs mobilières de placement
Disponibilités

TOTAL 18 324 27 726

Commentaires : néant
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AGRIPARIS SEINE Arrêté au 31/12/2025

Produits et charges constatés d'avance

Produits constatés d'avance Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Du 07/07/2023
au 31/12/2024

Produits :
- D'exploitation 5 833
- Financiers
- Exceptionnels

TOTAL 5 833

Charges constatées d'avance Du 01/01/2025
au 31/12/2025

Du 07/07/2023
au 31/12/2024

Charges :
- D'exploitation 9 253 4 274
- Financières
- Exceptionnelles

TOTAL 9 253 4 274

Commentaires : néant
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AGRIPARIS SEINE Arrêté au 31/12/2025

Variations des fonds dédiés

À l'ouverture
de l'exercice Reports

Utilisations

Transferts (1)

À la clôture de l'exercice

Montant
global dont rembour. Montant

global (2)

dont fonds
correspondant
à des projets
sans dépense
au cours des 2

derniers
exercices

Subventions d'exploitation

TOTAL 200 000 -200 000
Contributions financières d'autres
organismes

TOTAL
Ressources liées à la générosité du
public

TOTAL

TOTAL GÉNÉRAL 200 000 -200 000
(1) Transferts : si émission, mettre le montant en négatif, si réception, mettre le montant en positif
(2) Montant global = Montant début d'exercice + Report - Utilisations + Transferts

Variations des fonds reportés

Au début de
l'exercice Augment. Diminutions À la clôture de

l'exercice
Legs ou donations

TOTAL
Donations temporaires d'usufruit

TOTAL

TOTAL GÉNÉRAL
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AGRIPARIS SEINE Arrêté au 31/12/2025

Tableau des subventions d'investissement

Subventions d'investissement
Montant à

l'ouverture de
l'exercice

Variations de l'exercice Montant à la fin
de l'exerciceAugmentations Diminutions

Montant nominal 200 000 100 000 300 000
Quotes-parts virées au résultat 10 521 -10 521

Commentaires : néant

F2P AUDIT ET CONSEIL Page 18



AGRIPARIS SEINE Arrêté au 31/12/2025

Variation des fonds propres 431-5
(art. 431-5 du règlement ANC 2018-06)

Variation des fonds propres Montant en début
d'exercice

Affectation du
résultat Augmentations Diminutions ou

consommations
Montant en fin

d'exercice
Fonds propres sans droit de reprise
Fonds propres avec droit de reprise
Écarts de réévaluation
Réserves
Report à nouveau 546 725 546 725
Excédent ou déficit de l'exercice 546 725 -546 725 31 785 31 785
Situation nette 546 725 31 785 578 510
Fonds propres consomptibles
Subventions d'investissement 300 000 10 521 289 479
Provisions règlementées

TOTAL 546 725 331 785 10 521 867 989
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AGRIPARIS SEINE Arrêté au 31/12/2025

Ventilation des ressources d'exploitation
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Concours publics 4 000
Subventions de fonctionnement 660 000
Subvention d'exploitation affectées 19 187
Quote-part de subvention d'investissement 10 520
Cotisations des membres 10 000
Produits divers 7

TOTAL 703 714



AGRIPARIS SEINE Arrêté au 31/12/2025

Concours et subventions publics obtenus au cours de l'exercice

Union
européenne État Collectivité

territoriale CAF Autres TOTAL

Concours Publics 4 000 4 000
Subventions d'exploitation 19 187 660 000 679 187
Subventions d'investissement 300 000 300 000

TOTAL 23 187 960 000 983 187

Commentaires : néant
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AGRIPARIS SEINE Arrêté au 31/12/2025

Effectif moyen

Catégories de salariés Salariés
Cadres 5
Agents de maîtrise et techniciens
Employés
Ouvriers
Apprentis sous contrat

TOTAL 5

Commentaires : néant
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